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Annonces diverses



 

SICAV DE DROIT BELGE 

CANDRIAM SUSTAINABLE, avenue des Arts 58, 1000 Bruxelles – OPCVM - Numéro d’entreprise: 0471.368.431 

 

AVIS 

Les investisseurs concernés sont informés des modifications de taux des commissions et frais comme suit à partir du 

01/10/2018 (date VNI) : 

C. Rémunération de l’administration 

D. Rémunération de la commercialisation 

Compartiment Classe 
C D 

Ancien Nouveau Ancien Nouveau 

High C Max. 0,27% Max. 0,50% Max. 0,90% Max. 1,15% 

High N Max. 0,85% Max. 1,05% Max. 1,25% Max. 1,45% 

Low C Max. 0,21% Max. 0,40% Max. 0,70% Max. 0,85% 

Medium C Max. 0,25% Max. 0,45% Max. 0,80% Max. 0,95% 

 

Les investisseurs concernés qui n’acceptent pas les modifications peuvent, durant un délai d’un mois à dater de cette 

publication, demander le remboursement de leurs parts, sans aucun frais (à l’exception des taxes et impôts prélevés par les 

autorités des pays où les parts sont vendues). 

Le projet de prospectus est disponible sur demande auprès de la société de gestion. 

Le prospectus, les informations clés pour l’investisseur et les derniers rapports périodiques sont disponibles gratuitement 

au siège social de la sicav et de RBC Investor Services Bank France, 105, rue Réaumur, F-75002 Paris, ainsi que sur le site 

internet www.candriam.com. 

Le conseil d’administration. 
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